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SOliiviAlRE:
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ARTICLE

PORTO-NOVO, Ie 19 JINÿIER 1963

lr-)ECRET DU PRESIDENT

DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDEIIT DE I-A REPUBLIQUE

VU .1-a loi No 60-36 du 26 Novembre 1960 portant constitution de Ia
République du DAHOIvIEY;

VU Ia loi 62-30 du 27 Juillet 1962 portant statut général des
personnels militaires de .1, 'Armée Dahomc(enne;

VU }es resultats obtenus par les éIèves des Ecoi-es de formation des
Officiers agrdeis par le Gouvernement de l-a République du DAIIOMEY;

SUR proposition du iviinistre des Affaires Intérieures et de ta Défenso
LE Conseil des iriinistres entandu

ECRETE

Dossou Isidore, AFOUDA Josua,
ZOUI\4AROU fbrahima sont promus

1er.- Lcs éIèvcs

M. AROUNA

Off icicrs ALLÂDAYE Tolidji lvlichel, AMOIISSOU

KOFFJ Codjo Pierrc, t-a,iTANI Thomas,

au grade de Sous-Lieutenant.

1er.
de la

ARTICL'E 2.- Lc présent Décret qui prend effet à compter du
Octobre '1 962 sera enregistré et publié au Journal Officiel
République du DAHOMEY.

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE
LE M]N]STRE DES AFFAIRES INTERTEURES

ET DE LA DEFENSE
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